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Appartient à Conseil des ministres du 11 octobre 2012

Libération de la troisième tranche du programme d'investissement 2012

Sur proposition du ministre du Budget Olivier Chastel, le Conseil des ministres a décidé de libérer la
troisième tranche du programme d'investissement fédéral 2012. 75 % de la partie non gelée des
crédits d'engagement du programme d'investissement sont ainsi libérés.
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